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ROUBAIX, LE M MAI 1K86 

LEUR JUSTICE 
Co sni sn pnstn itirat lin eominissiou du j 

budget devient inénarrable. Mercredi, lu j 

rrj—liimirm décidait la snpnrassion du 

budget des culte»; hier vendredi, ollo dé-

<-idait, au contraire, de lo discuter, c'est-

à-dire d'accepter son maintien en principe. 

Mais si «lie s'était bornée à cette première 

naient MM. Leguen, Delsol, sénateurs ; Lamar-
zelle, Bjuchcr, députés ; le riucdeBrissjo, le R.P. 
Lescoeur, comte Nieolai et Vian, de Lille. 

M. Paul Lauras, ancien préfet de l'Isère, a lu nn 
remarquable rapport daus lequel il a ènergique-
ment fï:tri les laits récents de persécution reli-
gieusequi prouvent que les catholiques ne peu
vent plus compter sur la protection des lois et a 
notamment parle de la malheureuse affaire de 
Chàteauvillain qui reste-a toujours Comme une 
tache indélébile marquée au front de ceux qui 
ont ordonné le massacre que l'on sait. 

M. Relier a prononcé un discours, souvent ap
plaudi, sur le socialisme d'état eu matière d'ensei
gnement et eu matière religieuse, Lutin, deux 
allocutions de M. Chesnelong et de Mgr Dèlouino 
ont clôturé le congrès. 

Après l'adoption d'un certain nombre de vœux par 
réso lut ion , c 'eât é t é trop s i m p l e . Cinq mi - i acclamation, et notamment d'un vn>u demandant 
TUltos a p r è s : e l le s e d é j u g e a i t en v o t a n t I que la loi sur le divorce soit prompternent abro

gée, que la presse catholique donne la plus grande 
publicité possible aux actes de pression exercés 
sur les mourants où sur la famille des décedés pour 
écarter la religion des obsèques, que des confé
rences pratiques populaires soient organisées va 
plus grand nombre possible, que les catholiques 

, prêtent le pins grand appui au développement des 
«lues i n s t a n t s p i n s tard, n o u v e a u C b a n g e - | associations et corporations dans la grande indus-
lltent à vue : Si kl Chambre n e s e d é p ê c h e ; |r i - , que 'e petitionn-meiit contre U* dernières 

, lots, contre i enseignement athée, mainleste,par le 
pas d e Statuer SUr M) pr inc ipe d e la SCpa- | nombre de ses signatures, d'une façon éclatante, 
rat ion, on procédera s a n s p l u s a t t endre à j l'indignalion de la conscience publique. 

que le budget des cultes, néanmoins, ne 

serait examiné que lorsque la Chambre 

SO serait prononcée sur le principe de la 

iéparation de l'Eglise et de l'Etat. Quel-

l'examen de ce malheureux budget. 

Le lecteur demandera sans doute quelle j 

idée ne dégage do ces votes successifs) i 

Il ne se dégage qu 'une absence complète ' 

d'idée. 

On connaît ces pantins dont les mem-

bres sont mis en mouvement, par un sys- i 
: i 

tente de fils, avec ordre et méthode; qtt un ! 
fils casse, et le-: mouvements deviennent : 

désordonnés, de réglés qu'ils étaient : le i 

pantin déséquilibré gigotto lameutabte-

mellt. 

Nos polichinelles — comme les appe

lait si bien Courbet — ont un lil camé, 

sinon plusieurs: ils s'agitent dans le vide, 

désespérément, sans pouvoir s'arrêter, et 

ce serai! ires drôle, S force d'être bête, si 

la circonstance permettait le rire. 

Frénésie et impuissance, anarchie et 

chaos, la Convention en villégiature à 

Charenton, de=. apprentis coupeurs de tê

tes qui perdent ta leur, voilà ce que nous 

avons NUIS les yeux. L'imhécilitè est à 

l 'ordre du jour sans préjudice de la haine 

violente: et l'on ne sait v ra iment pas , qu'il 

s 'agisse du culte ou des princes, si nos 

grotesques jacobins sont plus méchants 

ace sots, ou plus sots que méchants. 

Allons', les choses vont plus vite qu'on 

ne le supposait. Il y a surtout ceci de gra

ve, qu'eu l'ace de cette cohue parlemen

taire on démence, on cherche en vain un 

gouvernement qui gouverne, des ministres 

qui défendent les droits du sens commun. 

Ainsi M. (ioblet: certes, il avait hier un 

beau rôle, et facile: il devait, montrer à la 

commission du budget, qui sollicitait son 

avis ' qu'elle avait outrepassésespouvoirs , 

violé les notions élémentaires de droit pu

blic, commis une iniquité monstrueuse. 

S'est-il acquitté de sa tâche (• Sur un 

point, il a été explicite, tan t l'évidence 

était absolue : les obligations de l 'Etat, 

a-t-il dit, résultent d'un traité : dés lors, 

il faut les exécuter tant que le trai té sub

siste : la suppression du budget des cultes 

ne peut que suivre ht dénonciation du Con

cordat, non la précéder. Mais sur tout le 

reste, que de réticences e t de déplorables 

faiblesses dans le langage du ministre ! 

Au lieu de dire franchement: Vous propo

sez une infamie, — il s'est re t ranché der

rière les dispositions probables de la ma

jorité de la Chambre : il est ime que la 

majorité actuelle reculerait devant ht sé

paration immédiate. 

Si pourtant la séparation étai t dans ses 

vieux, ce n 'est pas lui qui le regretterait , 

au contraire ! Seulement, il importerait 

a lors de ménager la transition et de sau

vegarder les intérêts individuels par des 

menâtes provisoires. Qu'on veuille bien, 

a-t-il continué, réfléchir à tout cela ; mais 

surtout qu"on at tende, avant de faire vio

lence aux sent iments du pays, que les 

élections départementales aient eu lieu. 

Dans nombre de régions, votre décision 

serait fatale aux candidats républicains ; 

des réductions de détails produiraient le 

même effet... 

Voilà comment la just ice es t détendue 

pur ceux d'entre les républicains qui ne 

la foulent pas carrément aux pieds '. 

NOIVELLÊsll JOIR 
L « C o n g r è s ca tho l ique 

Paris,29 mai.—Le congrès catholique a terminé 
ce soir ;«s séances générales. L'affluence était plus 
considérable que les jours précédents. Sur l'es
trade, Mgr Dèlouiuo, archevêque o'Hièropolis, qui 
présidait, avait à ses cotés MM. Chesnelong, de 
Raviguan, sénateurs; Keller, député. Puis ve-

L e s l i v r e t s d 'ouvr i er s 

soldats français morts et enterrés en 1870-1871 à 
Neisse Oppelu Raribor et Oberglogau. Les autori
tés compétentes ont été ivttces par le ministre de 
l'intérieur à accorder à l'abbé Lamarche toutes les 
facilités compatibles avec le fonctionnement régu
lier des services. 

F i n d e la g r è v e d e s t i s s e u r s d e Chole t 

Cholet, 19 mai. — Lue nouvelle réunion des 
tisseurs choletais n'aura pas lieu à 11 suite do 
l'adhésion des patrons aux prix de l'ancien tarif. 
La grève est considérée comme terminée. 
N o u v e l l e s i n q u i é t a n t e s d e l ' Indo-Chine 

Les nouvelles de l'Iudo-Chiae sout loin d'être 
satisfaisantes. L'insurrection de l'Annam • 
gagné la province de Binthuan. limitrophe de la 
Cochiuchine française ; des troubles assez graves, 
ont éclaté de ce côté et l'autorité d-; la cour de Hué 
v est entièrement méconnue. 

Le prestige de M. P. B*rt, le « grand lettré de 
l'Occident >, ne suftlt donc pas à remplacer les 
troupes que l'on a vappelées eu trop grand nom
bre, atin de faire croire au pays que la pacification 
était complète? Attendons-nous à des envois de 
renforts en Annam, où rien n'est apaisé et où la 
guerre est devenue l'état permanent du pays. L»s 
traites de paix de la République ontde singulières 
conséquences. 

L e proje t G l a d s t o n e 

La discussion a ètè vive hier à la Chambre des 
communes. L'opposition, lassée, voudrait ou la 
clôture ou l'ajournement «*« la discussion sur le 
bi'.l do l'Irlande. M. Gladstone tient bon : le débat 

i l'expulsion immédiate. M. MARET se déclare hostile à 
j toutprojet.Silcsprincesconspiient.il faut leur ap-
I pliquer les lois qu'on applique H tous les citoyens. 
I Si on fait d'eux une catégorie spéciale demain on en 
j créera une autre, C'est l'arbitrage érigé en système. 
j La discussion close, M. RENARO fait constater que per-
j sonne n'a soutenu le projet du gouvernement. St. 
j MAKKT est élu parti voix contre l'Ja M. SAINT-ROMMK 

6" B U R E A U 
M. de KEK^AKIOU s'étonne que dans nn pays de suf-

! frage universel, on propose des lois d'exception. M. 
! DAMONS combat le projet du gouvernement. Il veut 

l'expulsion immédiate et pour tous les princes. Il ne 
faut pas s'occuper des puissances étrangères. M. Bor-

> TISAU dit que la mesure proposée est injuste inutile 
! et inopportune.Oue reproche-t-on aux princes ? Rien. 
! Quand on les aura chassés de France, en seront-ils 
| moias forts 1 Au contraire. Si la République s'engage 
j dans les lois d'exception elle n'en sortira pas. 
i Répondant à M. de Douville-Maillefeu. disant que 
| les princes n'ont pas do patrie, M. M CASSAGNAC pro

teste avec indignation contre cette allégation.Ce sont 
eux qui ont fait la F'rancc grande et puissante.La Ré
publique a peur, elle est hantée par le spectre monar-

I chique. Lea princes n'ont rien fait pour mériter l'ex
pulsion : en les expulsant, on leur crée de nouveaux 
devoii-s.: ils sauront les remplir.ilsretiendront l'épée 
haute. M. DESMOXS, par 25 voix, est élu contre M. 
BOTTIEAL. 

7" B U R E A U 

Paris, 'J*.) mai. — MM. Lé Gavriau et Thellier 
de. Pou'ehevill , députes du Nord, ont présenté 
l'amendement suivant à la proposition de loi adop
tée par le .Sk'uat, ayant pour objet, d'abroger les 
dispositions relative» aux livrets d'ouvriers. 

» Art. S. — Rédiger ainsi qu'il suit le dernier pa
ragraphe de cet article: 

. « > livret, certificat oa carnet, exempt de timbre I [^ concessions faites par le chef du cabinet, et. les 
et d'enregistrement, ne pourra pas contenu- A* nien- ( U l . . ; . n j e , . s pointages accusent une majorité de 27 

voix en faveur de l'adoption en seconde lecture 

M. R.v»i. DIVAI. démontre qu'on veut créer une 
catégorie le suspects. Le projet présenté ne *e tient 

i pas dfbout. Le moment est ausd mal choisi que pos-
eontinuera. Toules ces lenteurs servent les projets ] < j b l P ,.,. „,„ relations a v 0o les puissances étrangère*. 
du pi emier ministre: chaque tour t! etr-on vient j Tout te qu'on peut reprocher au comte de Partant 
quelque opposant et le nombre de ses partisans i d\ , ,0

;r m rié sa fille. igmento. 
M. Chamberlain n" se présente plus comme 

irréconciliable : il consent à examiner les nouvel -

défavorables • l'ouvrier. 
U n e q u e s t i o n 

Ou lit dans le Monde : 
« Lst-il vrai qu'une \ ive inquiétude règne en ce 

moment au ministère des aifaires étrangères ? que 
les nouvelles icçues de Berlin causent de réelles 
alarmas ! » 

P r o j e t d e d i s s o l u t i o n 
du c o n s e i l m u n i c i p a l d e L y c n 

Le correspondant de la l'aine, à Lyon, lui ap
prend que ie prcf-:t du Rhône a propos-.* au inintS' 
tre de l'intérieur un projet de dissolution du 
conseil municipal de Lyon. 

R é u n i o n d e s e m p l o y é s d e c o m m e r c e 
de P a r i s 

Paris, 2'Jmïi. — L o syndicat îles employés de 
commerce s'est réuni hier et a examiné 1 ordre du 
jour suivant : 

l* De l'application de la juridiction des prud'hom
mes aux «mployés; amendements à apporter au pro
jet de loi dépose par M. Lockroy. 2* f)« la situation 
matérielle et morale des employés; des moyens prati
ques de lamcliorer. 

IVexpos i t ion d e 1 8 8 9 

Par i s ,29mai .— La commission relative au 
projet de loi sur 1'Lxposition de 1889 a nommé 
président M. Albert Grévy, et secrétaire M. Béral. 

C o n g r è s d s l a p r e s s e i m p é r i a l i s t e d e 
p r o v i n c e 

Paris, 'Jil niai. — Dessala matin, la presse impé
rialiste de province se réunit en Congrès au 
Grand-Hôtel, sous la présidence du syndic, M. 
Merson, de VLHion Btxtmute. m A la veille des 
élections cantonales,la presse impérialiste de pro
vince a voulu, écrit, lo Pays, concerter l'action 
ccinmune, arrêter un programme et un plan de 
conduite. » 

« L i v r e J a u n e » 

Paris. 29 mai. — On a distribué à la Chambre 
le Livre Jaune sur les affaires de Roumélie et de 
la Grèce. Ge document diplomatique ne compte 
pas moins de 787 pages et comprend plus de 800 
pièces. 11 traite, ainsi que son titre l'indique, de 
la question bulgare et rie la question grecque. 

A u S a l o n . — L a m é d a i l l e d 'honneur 
Paris, 2D mai .— Les quatorze membres com

posant le jury de la section d'architecture se sont 
réunis ce matin à neuf heures, au Palais de l'In
dustrie, sous laprèsidenca de M. Questel, membre 
de l'institnt, pour le vote de la médaille d'hon
neur. \ u x termes du règlement, nn seul tour de 
scrutin a eu lieu. Aucun artiste n'ayant obtenu 
les deux tiers des voix plus une de la totalité du 
jury, la médaille d'honneur u'a paî ètè décernée. 
M. Ballu est arrivé en tête de la liste avec 7 voix 
sur 11 votants. 

Ont ensuite obtenu : Médaille de Ire classe, M. 
Blavette ; médailles do 2e classes : MM. Lafon et 
Marcel,ex-;equo ; Ricquier,Calinaud,Pctit-iir?nd, 
Courlois-Sufrit, Hourlet et Alexandre Thierry ; 
médailles de .'le classe : MM.K.Bertrand,(i.Roussi, 
Peigney et, Astermaun. 11 a été en outre décerné 
dix-neuf mentions honorables. Le jury de la gra
vure ne rendra son jugement qu'a quatre 
heures. 

L e s C a r l i s t e s 
Madrid, S9 mai. — L'AV/to de lârstai ;Bas-Ara-

gon' annonce que les carlistes se réunissent, la 
nuit, dans la campagne et attendeut un mot 
d'ordre pour tenter la foriune des armes. 

L a C h i n e e t l e V a t i c a n 

Rome, 20 mai. — On assure que les négociations 
continuent toejonrs entre le Vatican et le gouver
nement français relativement à l'envoi d'un re
présentant du pape à Pékin. 

On a l'espoir d'arriver prochainement à une 
entente. 

U n e c r i s e m i n i s t é r i e l l e e n A u t r i c h e 

Vienne, 29 mai. — Le cabinet Taatfe a menace 
de se retirer si les Polonais maintiennent lenr 
résolution de voter coutre les droits sur le pétrole 
concertés avec la Hongrie. 

Mais la démission des ministres serait, le cas 
échéant, refusée par l'Empereur, l.'ne dissolution 
suivrait. 

L a c o m m i s s i o n d ' expu l s ion d e s p r i n c e s 

Paris, 2'J mai. — I.a présidence de la commis
sion d'expulsion écherra probablement à M. Ma-
dierde Montjau. M. Camille Pelletan aurait les 
fonctions de rapporteur.Quant à ladiserssion pu
blique, elle ne viendra vraisemblablement que 
lundi 7 juin. 

S a i s i e d e f u s i l s à B e l f a s t 

Londres, 29 mai. — La police a saisi cette 
après-midi, à Belfast, 24 fusils munis de bayon-
nettes. On suppose que cesarmes étaient destinées 
à des orangistes de l'Ulster. 

L 'abbé L a m a r c h e e n A l l e m a g n e 
Breslau 29 mai. — Le Journal de Breslau an-

l'arrivèe prochaine de l'abbé Lamarche, aumônier 
militaire français,qoi vient visiter les tombes des 

Cette seconde lecture n'est pas. comme ou sait, 
l'adoption définitive da Mil : c'est à peu près la 
formalité de la clôture de la discussion générale 
c'.ez n nis. L'examen des articles et amendements 
qui peuvent dire dévier où même échouer le pro 
jet vient ensuite. 

LA QUESTION DES PRINCES 
DANS U S BUREAUX DE LA CHAM3V. 

il>e iiyirc corrtsfondaAl pmrtirnlier) 
Paris. Ï9 mai. 

La Chambre réunie dans ses bureaux a nommé au
jourd'hui la commission chargée d'examiner lo projet 
du gouvernement relatif aux membres des famiKes 
ayant régné en France et le projctde M. Basly l'.'a'.if 
à la confiscation îles biens de ces mêmes familles. 
Vçiel par ordre de bureaux les noms des on/.e coit:-
miss: ires élus : 

MM. Brousse. Burdeau. De Mon, Michau. Henri 
Marft, Desnions, Tony Révillon. Pelletas, Masier-
Montjau, Jolibois, Anatole de la Forge. Six sont par
tisans de l'ancien projet Floquet (expulsion immé
diate et pour tous les princes par voie législative!. 
MM. Brousse, Burdeau. Desm...ns, Révillon, Pelletan. 
Malier-Montjau.C'inq sont hostiles à tout projet d'ex
pulsion, et par suite à toute confiscation : MM. de 
Mun. Mii-hon, Maret, .tolibois. Anatole, de la Forge. 
Aucun des commissaires élus n'est partisan du pro
jet présenté par le gouvernement. Les commissaires 
favorables au projet Floquet ne le sont pas a. celui de 
Basly. du moins quant à présent. 

La commission comprend deux députés conserva
teurs MM. de Mun et .lolibois. sur neuf républicains. 
Comme on le verra ci-dassous, aucun des membres du 
cabinet, sauf M. Gohlet, n'a pris la parole dans la dis
cussion. Le ministre de l'instruction publique s'est 
contenté de paraphraser l'exposé des motifs du 
projet. 

Vftici du reste un résumé succint de ce qui s'est 
passé dans chaque bureau. 

i " B U R E A U 
M. Bv.ot SSE, partisan du projet Floquet. a obtenu 

24 voix contre 17 à M.FUÉHKKK PASSY, hostile à toute 
mesure. 

2" B U R E A U 
Mon pKKPPEi„en posant sa candidatures démontré 

l'inconvénient de froisser comme i plaisir les puis
sances étrangères alliées aux familles princières. La 
proposition du gouvernement est une marque de fai
blesse. M. BASLY a soutenu sa proposition avec le 
jargon que l'on sait. M. PE SOLANO a fait remarquer 
que si on expulse aujourd'hui les prinees, ce sera de
main le tour des simples citoyens. M. SAI.IS a soutenu 
le projet Floquet. M. BI-KOPAL- a parlé dans le même 
sens et a été élu par 20 voix contre 18 à Mcit FPEPPKL 

3' BUREAU 
M. m: Mcii a été élu par 1S voix contre 11 à M. Po-

cnoN.La discussion a été très courte. M. Da Mur, en 
posant sa candidature, s'est déclaré hostile à toute 
mesure d'exception. M. l'ocuos.son concurrent, parti
san du projet gouvernemental, a soutenu ce paradoxe 
que les conservateurs trouvant que le projet du gou
vernement était une faute devaient le voter. M. Ci.i:-
MKNCBAU n'a rien dit. 

4' B U R E A U 
M. Mu nos proteste contre toute loi d'exception. 

Les princes sont citoyens, sont électeurs, ils doivent 
être traités comme tels. S'ils commettent de-i actes 
illégaux, on n'a qu'à les poursuivre. 

M. MICIION est ensuite entré d'.ns la note gaie : Oa 
se marie comme on peut, a-t-il dit. S'il ne s'est pas 
marié, c'est qu'on n'a pas voulu de lui. Si cette de
moiselle (sic) a trouvé an mari portugais, ce n'est pas 
sa faute. C'est au nom de la liberté et de l'égalité 
qu'il dit poser sa candidature. 

M. PEMACKAI , au nom des dépités (Je la droite, a 
protesté contre un projet indigne d'un gouvernement 
quia de soi le moindre respect. 

M. GOBLET a commencé en disant qu'il n'avait pas 
protesté contre le projet Basly, parce qu'on n'a pus 
besoin de protester contre de semblables proposi
tions. Le mini-tre a alors repris l'exposé des motifs 
du projet; la République n'a rien à redouterdes prin
ces, mais il y a une inquiétude dans les esprits. Il faut 
la faire disparaître. Le gouvernement est armé con
tre un prince qui descendrait dans la rue, mais 
pas pour une situation comme celle actuelle qui 
est une situation d'étnt normal. Si on ne propose 
pas l'expulsion par décret, c'est parce qu'on agit en
vers les étrangers par décret ministériel. Le gouver
nement réclame énergiquement l'adoption de son 
projet; il a l'intention d'en faire l'application immé
diate. Après quelques observations de MM. BOKIE et 
RONDELEUX, ce dernier réclatnantun décret présiden
tiel au lieu d'«n arrêté, sur la demande de M. MOREI. 
(Nord), il a été procédé au vote par appel nominatif. 
M. MICHON a été élu par 23 voix y compris 14 voix de 
droite confie 8 à M. TUKPEL. et 7 à M. BOKIE. 

5e B U R E A U 

M. de SAINT-MARTIN (Indre) a dit que le projet du 
go aeineinent n'était motivé que par des préoccupa
tions ministérielles. On fait voir an pays un péril qui 
n'existe pas, tels suffit. — M. SAINT-ROMME réclame 

M. TON\ IlÉvn.ioN soutient ensuite le projet Flo
quet. i! l'i ifiportc d'une voix sur M. RAOCI. IMV.U,, 
17 contre 10. 

S' B U R E A U 

M. 1': : BTAN a été nommé, par 26 voix contre lô a 
M. ne MAI .I.É. M. LoXfUJ» a soutenu le projet du 
gouverne ment. M.VVILSON, défendant son beau-père. 
a dit que M. lirévy voulait dégager sa responsabilité. 

9- B U R E A U 

M. ;•;•>.. candidat conservateur, combat tout p:ojet 
d'expulsion pour les priâtes, leurs t'einmes, leurs en
fants:, leurs domestiques, tout. 

Il demande que la question de la.contiscation soit 
établie. M. Mon demande si quelqu'un veut défendre 
le projet du gouvernement. MM. DBVETXE et SAI.I-
CAKXOT, qui sont présents, ne disent mot.M. K.wAu, 
dit qu'il ne le défendra p»i parce qu'il n'est pas radi
cal. .< C'est une finasserie de M. us IteSYcuWT, ajuaU 
un autre membre. >• M. Madier Montjau est nieanié. 
par ?ï voix. 

10- B U R E A U 

C'est dans ce bureau que la discussion a été la dus 
1 ..ngue. M. DiVHK a exposé que la République, pour 
assnrer son éternité (textuel) devait expulser les 
princes. 

II. L.vi.i.l'.nnu se prononce contre tout projet d'ex
ception. La proposition est enfantinî. Ce serait i lire 
preuve d'une véritable inconséquence que de voler 
aujourd'hui ce qu'on a repoussé au mois de mars. Le 
projet du gouvernement ne peut pas se soutenir. M. 
X. . . réclame l'expulsion: dans les Landes on a sur
prix 8900 voix en annonçant la restauration du comte 
de l'aris. ( est au moment des élections qu'il fallait 
cxpul-er. 

INCIDENT 
M. GhKMi.l.v Ri ^ m: demande à M. Sarrien quels 

s jni les motifs qui ont « i r a i le gouvernement à 
changer d'avis a trais mois de date. Il est certain, ré
pond «LSABJUMS, que la proposition est uno loi cl ex
ception, mais les priacee «ont dins une situation ex
ceptionnelle. Depuis trois mois il y a eu des faits nou
veaux. Les pouvoirs du gouvernement ont été d'ail
leurs contestés par les bons esprits, et le ministère 
a cru préférable pour coupsr court à toute équivoque 
et à toute, controverse de demander une loi au par
lement. M. Juies Forry a dit à certain moment qu'il 
ne savait pas ce que c'était que les droits de la haute 
police du gouvernement. 

M. JVI.ES F'EKKY : « J'ai dit tout le contraire. 
M. SAUUIKN' : « Alors vous avez tenu deux langages 

diiîèrent* ! 
M.JULES Panât : <> Je n'ai pas l'habitude de tenir 

deux lan?ages,pas plus que de changer d'avis à trois 
mois de distance, comme certain ministère de ma con
naissance .' (textuel). 

Les derx interlocuteurs maintiennent aerimonieu-
sement leurs diies. Le ministre de l'intérieur ajoute 
que si la loi est votée elle sera immédiatement appli
quée. Du -este le gouvernemet s'expliquera devant la 
commission. 

M. MJ LOUAS prie le ministre de s'expliquer dès 
maintenant. Le ministre s'y refuse. 

M Joii:; m proteste contre toute loide proscription. 
Le ministre refus* d'indiquer ici les motifs de la 
voltt-facr du cabinet. La fête de l'hôtel de QalUera 
n'est pas un fait qu'on puisse invoquer car il aurait 
fallu, si cette manifestation était factieuse, que le 
représentant fie la France à Lisbonne ne tienne pas 
aux fêtas lu Mange le langage qu'il a tenu. Il n'a 
fait que traduire fidèlement les instructions qu'il a 
reeues, il est trop commode de venir ici demander 
an vote rnna vouloir s'expliquer. Il n'y a rien dans la 
loi qui pe •mette de prendre une mesure d'expulsion 
contre le princes. 

Quant i la p -("position de M. Baly, elle est la con
séquence de celle du gouvernement. Ou les princes 
conspirent et il faut les poursuivre, ou il ne conspi
rent pas et il faut les respecter. M. Jouants Mtatn 
par 18 voix contra 16 à M DUCHÉ. 

I l ' B U R E A U 

M.SAN> LBBOY est hostile h t.mt projet d'expulsion, 
M. PIC.IION réclame l'expulsion immédiate et gém raie 

M. rr. t \ Postas repousse tout projet dans l'iatéiat 
même de la République. Rien ne démontre la néces
sité d'une pareille mesure. M. Li:..i: VNI> M LECELI.ES 
dit qu'il n'a rien à ajouter à es qu'ont d t MM. Sans-
Leroy et de La F'orge. mais il constate que ces lois 
sont contraires à l'esprit do liberté. Il est impossible 
de les justifier par quoique ee soit. M. — f > Prime 
est élu par l.S voix contre 1G à M. Pirnos. 

CONCLUSION 
Il résulte clone que le gouvernement est battu et 

bien battu. 
Néanmoins il est à craindre que les divisions exis

tant au sein de la commission se reproduisent dans la 
Chambre et que M. de ï"reycinet finisse par iaire 
voter son projet plus ou moins modifié, surtout si les 
déclarations du gouvernement sont aussi énergiques 
que l'a bien voulu dire M. Sttrrien. 

D'autre paît il est difficile d'admettre que les op
portunistes votent le projetai l'expulsion neeoruprend 
que le comte de Paris, et n'est pas générale. 

Dans les circonstances actuelles il faut tout pré
voir, et il ne serait pas étonnant que M. de Freycinet 
jetât au dernier moment le manche après la cognée, 
laissant à d'autres le soin de faire exécuter sa mesure 
dont, quoi qu'on dise, il n'est pas partisan. 

Le MARIAGE de la PRINCESSE AMÉLIE 

L e r e t o u r d e s p r i n c e s d 'Orléans 

Lisbonne, 27 mai. 
Aujourd'hui i..ème est parti de Lisbonne le 

Quecn's sagaananar, c'est-à-dire l'envoyé qui avait 
précédé de quelques heures l'arrivée du prince 
George, pour lui remettre les cadeaux de la reine 
Victoria et de la famille royale d'Angleterre. 

C'est le prince George qui les a présentés la 
veille des noces royales, à la princesse Amélie 
d'Orléans. 

Ils devaient être offerts à Paris ; mais pour ne 
pas froisser le gouvernement de la République, on 
a préféré les présenter à Lisbonne.Les monarchies 
ont des égards et des politesses dont les républi
ques sont peu soucieuses. 

Lisbonne. 27 mai. 
I n bal excessivemant brillant a été donné au 

palais d'Ajuda. 
A onze heures, le roi et Madame la Comtesse de 

Paris, la reine et Monsieur le Comte de Paris, le 
prince Amèdée et la duchesse de Bragance, puis 
les princes et les princesses font, au son de l'hym
ne national, leur entrée dans le salon d'honneur 
situé à côté du salon fia trône. 

Le bal a été ouvert par un quadrille d'honneur 
composé du roi et de Madame la Comtesse de Pa
ris, de la reine et de Monsieur le Comte de Paris, 
du prince Amèdèe et de la duchesse de Braganco, 
du duc de Bragance et de I?. princesse Hélène, du 
prince Ferdinand de Cobonrg et de l'ambassrdrice 
d'Italie, du prince George de Galles et de la du
chesse de Palmella, du prince dom Augusto et de 
de la x-icomtesse de Butler, du prince dom Alfonso 
et do l'ambassadrice de Russie, de l'ambassadeur 
do France et de l'ambassadrice de Belgique, de 
l'ambassadeur d'Kspagne et de l'ambassadrice de 
France. 

L'ambassadeur de France a dansé avec madame 
la comtesse de Paris. 

Lisbonne. 2)s mai. 
Le départ de la iamille d'Orléans a eu lieu ce 

soir sans incident et sans apparat. 
U n grand nombre de personnes se trouvaient à 

la gare du Nord pour assister au départ dos prin
ces. 

Il est certain que non seulement dans le monde 
de la cour et dans les cercles politiques, mais en
core dans les classes de la bourgeoisie, l'impres
sion laissée par lavisitc dos prinees est très bonne. 

Les circonstances d'incertitude dans lesquelles 
les princes quittent le Portugal augmentent les 
sentiments de sympathie qu'ils ont su inspirer par 
leur attitude ici. 

Je crois savoir que lo comte de Paris envisage 
l'éventualité d'un exil avec calme et qu'il se dit 
que l'Europe et la majorité du peuple français lni 
rendront justice dans le cas où le gouvernement 
prendrait contre lui une mesure arbitraire. 

Il attend avec courage et résignation ce qui 
pourra lui arriver. 

Madrid, vendredi. 28 mai. 
Le comte et. la comtesse de Paris avec leur fille 

et le duc de Chartres et une suite de huit person
nes sont arrivés aujourd'hui. 

Kilos ont ètè reçues à la station de la ligne de 
Cacerès parles infantes Isabelle et Eulalie et le duc 
Antoine de Montpensier,le duc de Médina Sidouia 
grand-maitre du pa!ais,le général l'orca et les au
torités de la capitale. 

Ils ont clé conduits dans six voitures de la cour 
de la gare au palais, où ils ont été reçus par la 
Reine régente. 

Le comte, de Paris et le duc de Chartres ont pris 
congé de la reine aussitôt et ils sont repartis pour 
Paris par l'express d e 6 h. 30. 

La comtesse de Paris restera quelques jours à 
Madrid. 

Paris, 29 mai. 
M. le comte de Paris est attendu à Paris demain 

ou après-demain et se rendra ensuite à Eu. Le 
ducd'Aumale a repris déjà SÎS habitudes parisien
nes. Il assistait hier à la représentation de l'Opéra 
et v a reçu de nombreuses visites d'amis. 

AMENDEMENTS A LA LOI 
stui* l"<'ii«t-l«ii«'in«'iit p r i m a i r e 

Paris, 2!) m»i. — Voici encore des amendements 
au projet de loi voté par le Sénat sur l'enseigne
ment primaire, présenté par M. Thellier de Pon-
cheville, députe du Nord : 

« Art. 2.— Rédiger ainsi cet article : Les établisse
ments d'enseignement primaire de tout ordre peuvent 
être publics ou libres. 

» Les écoles publiques sont celles dont la création 
et l'entretion sont déclarés obligatoires par la pré
sente loi. ;* 

» Les écoles libres sont celles qui sont librement 
fondées, entretenues et administrées par les particu
liers, les associationsou les communes.» 

» Art. 13. — Ajouter après le paragraphe 1er de cet 
article : « Toute commune qui aura établi ses école: 
primaires publiquesenconformité de la décision pré
vue au paragraphe qui prédéde pourra fonder, entre-
ienir ou subventionner une ou plusieurs écoles libres 
qui seront régies par les dispositifs du titre 111 de la 
présente loi.* . 

Art.BS.—Rédiger ainsi qu'ilsuit le.'l* paragraphe de 
cet article : « Lorsqu'il s'agit d'un instituteur public 
révoqué et voulant s'établir comme instituteur privé 
dans la commune où il exerçait, l'opposition peut 
être faite dans l'intérêt de l'ordre publie, ni M rcro-
ratioii a rlr motivée jiar des /bits rf'inconduitr oit 
par des fautes eo/ttre lu probité ou les mieurs. » 

» Art. 30. — Rédiger ainsi le 1" paragraphe de cet 
article: 

» Le mandat des membres de la commission sco
laire, désignés par le conseil municipal, ou par l* 
préfet en cas de refus de ce conseil, durera jusqu'à 
l'élection du nouveau conseil municipal. 

Voici un autre amendement présenté an même 
projet par MM. Joire et Thellier de Poncheville. 

Art. 5S>. — Supprimer le sixième paragraphe de cet 
article ainsi conçu : 

« La commission scolaire ne peut, dans aucun cas, 
s'immiscer dans l'appréciation des matières et des 
méthodes d'enseignement. 

n Art. 59. — Rédiger ainsi qu'il suit le cinqu ième 
paragraphe de cet article : 

» Les pères, mères, tuteurs ou tutrices peuvent se 
faire assister ou représenter par des mandataires de
vant le conseil départemental et devant les commis
sions scolaires. » 

Autre amendement présenté par MM. P io i , Bo-
reau, Lazanadrè, Faire, Legrand (de Lecelles : 

» Moidilier le paragraphe final de cet article ainsi 
qu'il suit : 

>-Pourles affairos contentienses et disciplinaires,in
téressant les membres de l'enseignement primaire, 
le conseil chargé de lesjuger sera composé : 

» 1* Des quatre conseillers généraux faisant parti 
du conseil départemental : 

« 2- De deux membres de l'enseignement privé : 
l'un laïque, l'autre coagréganiste, élus par leurs col
lègues respectifs. 

m GRAND HUM;US 
Nous avons annoncé que Mgr Dupont drjs 

loges, évoque de Metz, est à toute extrémité. 
Déjà, l'an dernier, pendant le Carême, le» 

mêmes bruits alarmants avaient couru. L'6-
vcque se trouva pourtant, le jour de Pâques, 
suffisamment rétabli pour assister à la grand' 
messe pontificale et donner lui-mcmc aux fi
dèles la bénédiction pascale. 

Nous serions heureux que l'événement vint 
encore qne fois donner tort aux sinistres pro
nostics ; mais le grand âge de l'évèque, qua
tre-vingt-deux ans, et sa santé constamment 
ébranlée depuis la guerre, ne. nous laissent 
plus aujourd'hui grand espoir. 

Mgr Dupont des Loges est né à Rennes le 
11 novembre 1801. D'obord vicaire général 
d'Orléans, il fut promu en 1812 au siège épis-
copal de Met/., qu'il a dignement occupé pen
dant quarantc-lrois ans. 

Quoiqu'il eut fait preuve, jusqu'en 1870,de 
toutes les qualités pastorales, il les avait exer
cées sans bruit : ce fut la guerre qui lui four
nit l'occasion de ssontrer.dans toute son éten
due, son grand cœur. 

Pendant le blocus, il rivalisa de zèle arec 
la municipalité pour secourir les blessés mili
taires. Seul, ou presque seul, il transforma 
l'Evèché, les séminaires et les autres bâti
ments diocésaine en vastes ambulances dont 
il allait tous les jours surveiller le fonction
nement, sans négliger, bien entendu, d'offrir 
aux malades lea pieuses consolations de sou 
ministère. 

La guerre lerminée, l'Alsace et la Lorraine 
devenues prussiennes, l'ardeur patriotique du 
prélat ne devait point se ralentir. Par ses 
soins, le 7 septembre 1871 on inaugurait, au 
cimetière de Metz, un monument élevé aux 
soldats morts sous les murs de la ville. Un 
service funèbre, auquel toute la population 
de Metz assistait, avait lieu, à la même heure 
à la cathédrale, au temple, |à la synagogue, 
et, lorsque le cortège se forma pour aller au 
cimeti'-re, on put voir en tête, sur une seule 
ligne, pour marquer le sentiment unanime et 
l'indissoluble union de tous les cœurs, le 
maire, l'évèque, le pasteur et le grand-rah-
bin. 

Au cimetière, l'évèque prononça une tou
chante allocution qui se terminait par ces 
mots : ce En voyant os monument qui portera 
à la postérité le souvenir de tant de douleurs 
et de tant do vaillance, toutes les familles en 
deuil goûteront mieux la recommandation 
que sait Paul adressait aux fidèles dans la 
perte de leurs proches et de leurs amis, de ne 
pas s'attrister comme ceux qui n'ont point 
d'espérance. Je m'arrête à t e mot qui dit 
t ou t . . . espérance ! » 

A ces courageuses paroles, la colère des 
Allemands fut grande, leur stupéfaction en
core plus. Cm n'osa pas sévir, mais on sur
veilla le prélat, et de très près. Les vexations 
qu'on lui fit subir augmentèrent encore l'es
time et l'admiration des Messins ponr l'évA-
que patriote, et cette estime se traduisit, le 
1er février 1874, par l'élection de Mgr Dupont 
des Loges comme député au Reichstag.| 

A Berlin, l'évèque s'associa, avec tous ses 
collègues d'Alsace et de Lorraine, à la coura
geuse protestation qui tut lue, le 16 février, à 
l'ouverture de l'Assemblée, par M. Teutsch. 

Depuis, il lui fallut résigner ses fonctions 
de député, prendre un coadjuteur; mais tou
jours animé du même zèle, il ne cessa de sou
tenir, avec l'autorité de sou caractère et l'iné
branlable fermeté de ses convictions,, le parti 
de la résistance à l'Allemagne. 

Aux élections de 1884, qui furent si orageu
ses, et ou le gouvernement local avait en l'ha
bileté d'opposer à M. Antoine, député de la 
protestation, un Français, l'abbé Jacquec, du 
clergé de Metz, l'évèque n'hésita pas à se 
prononcer contre la candidature de l'abbé 
pour désigner celle de M. Antoine aux suffra
ges. Ses elloiis furent récompensés et le 28 
octobre, M. Antoine triompha. 

Une si noble conduite ne pouvait guère 
trouver d'autre récompense qu'un redouble
ment d'admiration et d'estime. La ville de 
Metz trouva pourtant le moyen, l'an dernier* 
de témoigner sa reconnaissance au prélat 
d'une façon qui le toucha profondément. L« 
Monitcu/- de la Moselle prit l'initiative d'un» 
souscription, dont le montant devait être em
ployé à la commande du" buste de l'évèque. 

Ce buste, exposé au salon de 1885, fut offert 
à Mgr Dupont le 30 juillet, par le comité d'i
nitiative, M. Humbert et M. Didiot à leur 
tête, et placé dans le grand salon du palais 
épiscopal, avec cette inscription sur le socle : 
Offert par les Lorrains à Mgr Dupont «ta? 
Loges, lenr érôqite ïcnéré.juin i985. 

THIÉBAUXT 81SSON 
• » - — 

Un portrait de M. Basly 
Voici Comment le courriériste «artanen-

taire de la Republique française .parle do 
l'attitude de Basly à la séance de jeudi : - . 

a D'ailleurs, ça n'a pm «té ti 
£ i i itoaai 

toutprojet.Silcsprincesconspiient.il
Jvi.es
Leceli.es

